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Le Québec entier s’est mobilisé cette semaine pour soutenir les entreprises du
Québec. Les institutions financières, de capital de risque et gouvernementales ont
annoncé des assouplissements aux emprunts déjà contractés ou encore de nouveaux
emprunts disponibles pour supporter le fonds de roulement des entreprises.

POUR LES EMPRUNTS DÉJÀ CONTRACTÉS :

Conseil : Négociez immédiatement un moratoire sur vos emprunts existants

§ Dans l’ensemble des institutions, des moratoires sont facilement et rapidement
disponibles pour une période de 3 à 6 mois. En plus d’un moratoire habituel sur le capital,
certaines institutions offrent des moratoires sur les intérêts, reportant par le fait même la
totalité d’un paiement. Bien sûr, il ne s’agit que d’un report.

§ Vos conseillers Mallette sont en contact quotidien avec l’ensemble des institutions
financières et pourront vous informer des différentes mesures disponibles, et ce, par
institution.

LES NOUVEAUX EMPRUNTS DISPONIBLES (UN RAPPEL DES MESURES ANNONCÉES
PAR IQ ET BDC) :

INVESTISSEMENT QUÉBEC (IQ)

§ Garantie de prêt à terme ou marge de crédit d’une institution financière (prêt direct aussi
possible).

§ Montant de 50 000 $ et plus pour supporter le fonds de roulement pour un maximum
de 12 mois.

CONSEILS RELATIFS AU FINANCEMENT
PENDANT LA CRISE ACTUELLE



§ Amortissement de 36 mois plus moratoire de 12 mois.

§ Les sûretés dépendront du montant de l’emprunt, mais les possibilités sont les cautions
personnelles, corporatives et universalités des biens meubles.

§ Honoraires annuels de garantie de 1 % ou taux d’intérêt des obligations d’épargne du
Québec (en fonction de la durée du prêt à terme) + 1,75 %.

§ Contrairement aux entreprises habituellement admissibles d’IQ, sauf rares exceptions,
ce programme s’adresse à toutes les entreprises québécoises affectées temporairement
par les répercussions de la Covid-19.

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA (BDC)

§ Prêt à terme jusqu’à 2 000 000 $ admissible pour les clients et non-clients.

§ Amortissement de 24 mois après un moratoire de 12 mois.

§ Remboursement de 40 % du prêt sur ce 24 mois, et 60 % en remboursement ballon
à la fin.

§ Taux d’intérêt variable : Base – 1,75 % (3,30 % en date d’aujourd’hui).

§ Les sûretés consistent en des cautions personnelles et autres hypothèques mobilières
ou immobilières après les garanties actuellement en place dans l’entreprise.

Conseil : Préparez-vous immédiatement à fournir l’information nécessaire
                à l’obtention de ce financement

§ Préparez tout élément pouvant supporter le fait que vous êtes affectés par la situation
actuelle et de ses impacts sur vos liquidités. Par exemple, les éléments suivants
pourraient être requis :

§ Un budget de caisse ou des prévisions financières sur 12 mois démontrant les besoins
de liquidités anticipés.

§ Vos états financiers des trois dernières années.

§ Vos derniers états financiers intérimaires avec le comparatif de l’an dernier.

§ Toute justification de la baisse de votre niveau d’activité (diminution du nombre de
clients, fermeture partielle ou complète, baisse des ventes depuis la pandémie, etc.).

§ Des informations internes comme l’organigramme corporatif, votre liste de comptes
clients, de comptes fournisseurs et autres informations.

§ Les formulaires requis par la BDC et IQ.



Autres conseils

§ Selon nos discussions avec les représentants des institutions concernées, les sommes
prévues pour ces mesures représentent une première réaction à la crise actuelle.
Outre l’empressement de couvrir vos liquidités, aucune disparition rapide des fonds
disponibles n’est prévue (il ne s’agit pas d’une course au papier de toilette!!!).

§ Pour le moment, aucune harmonisation ne semble présente entre IQ et BDC.
Rien n’empêche donc d’effectuer des demandes aux deux endroits.

MALLETTE EST TRÈS PRÉOCCUPÉE PAR LA PRÉSENTE SITUATION

ET SON IMPACT SUR VOTRE SITUATION FINANCIÈRE.

NOUS ESPÉRONS QUE CES CONSEILS VOUS AIDERONT À MIEUX TRAVERSER LA PRÉSENTE CRISE.

N’hésitez pas à contacter votre conseiller ou associé de Mallette de votre région parmi nos 30 bureaux
Pour de plus amples renseignements : mallette.ca/nous-joindre

http://mallette.ca/nous-joindre/

